
Décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012

La contestation des créances recouvrées 
par le Trésor public : le titre de perception

Satisfaction de l’intéressé et

fin de la procédure.

Absence de réponse : 

décision implicite de rejet.

3

1

2

Réception
du titre de perception.

Envoi 

du RAPO à la DDFIP.

Traitement
du recours

Suspension des poursuites
et instruction du recours 

Expiration du délai de 6 mois

Délai de 2 mois pour saisir 

le tribunal administratif.  

Délai de 2 mois pour saisir 

le tribunal administratif.  

3 hypothèses : 

Annulation 

du titre de perception.

Confirmation

du titre de perception.

6
mois

Infographie de procédure :

Désaccord

Rédaction
d’un recours administratif

préalable obligatoire (RAPO).
Contestation
2 mois pour saisir la DDFIP.

Nous contacter : contact@fidelio-avocats.fr -  Défendre ceux qui s'engagent - www.fidelio-avocats.fr 


